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Tél : 02 54 76 07 92
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Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 09 décembre 2009  
COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU

Mmes DELALANDE, LELARGE

MM. BOURSIER, BROSSARD, DE BEAUCHESNE, DOMERGUE, GAY
Secrétaire de séance : M. MOREAU
Mercredi 9 décembre 2009

à  18 H 00

salle du conseil municipal

- Convention collecte déchets de soins à risques infectieux

- Tarifs 2010

- Choix de la filière pour le curage et le traitement des boues

- Investissement Dotation Solidarité Rurale

-  Demande de mise en non valeur 

- Décisions modificatives budgétaires 

- Entente intercommunale Pruniers-Veilleins-Villeherviers : autorisation signature

- Nomination d’un coordinateur de recensement (M. Costeux propose d’inscrire ce point supplémentaire à l’ordre du jour : cette proposition reçoit un avis favorable par 11 voix/11)

- Comptes rendus des délégués de syndicats et des commissions 

- Questions diverses

Date de convocation : 1er décembre 2009  
Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 20h 30
---===§===---
1 – Lecture du dernier compte-rendu du 04 novembre 2009
M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu. 

Partie n° 10 - SMABS - à modifier : M. Moreau et le Conseil Municipal constatent que l’effort financier demandé à la commune est élevé pour le peu de retombées qu’il engendre.
Commission Voirie et gros travaux : M. Moreau signale que son nom n’a pas été  noté dans le compte-rendu de la Commission Voirie et gros travaux. Après discussion il a été décidé d’ôter les noms de Costeux et  Rignault.

 Ces précisions étant apportées, le compte-rendu est donc adopté par 11 voix/11.
2 –  Convention de participation financière de la collecte de déchets d’activité de soins à                 risques infectieux de Romorantin-Lanthenay 
 M. Costeux présente le projet de convention fixant la participation financière de la commune au fonctionnement de la collecte des Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux, mise en place par la commune de Romorantin-Lanthenay. La distribution des boîtes à aiguilles vides et le retour des boîtes pleines auront lieu tous les 1ers mardis du mois pour les particuliers en automédication à Romoratin-Lanthenay au 91 faubourg d’Orléans, service Environnement.
Un montant forfaitaire de 145 € a été voté par le conseil municipal de Romorantin-Lanthenay le 10/09/2009 pour certains frais de fonctionnement à verser par la commune. Le forfait sera révisé annuellement en fonction du bilan établi en janvier de chaque année. 
La convention prend effet à la date de signature et sera renouvelable annuellement, par reconduction expresse.

 Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal autorise Monsieur Costeux à signer la convention par 11 voix/11.

3 – Tarifs 2010
M. Costeux propose de reconduire les mêmes tarifs que ceux votés en 2009 à l’exception des 4 tables d’école en stock et des charges de chauffage du logement situé au dessus de la mairie.
Voir tarifs en annexe.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces nouveaux tarifs par 11 voix/11.

4 –  Choix de la filière pour le curage et le traitement des boues
 M. Costeux présente les différentes filières d’élimination des boues du lagunage d’épuration des eaux usées (volume estimé : 2 440 m³) :

- la déshydratation et l’enfouissement : environ 80 000 €

- la valorisation au vu de cartographie de caractérisation : environ 23 000 €
La valorisation agricole offre un tarif plus intéressant pour la commune d’autant plus qu’un agriculteur de Villeherviers est prêt à accepter ces boues et qu’il dispose d’une superficie de terres agricoles suffisante pour l’épandage – prévoir 65 m³/ha. Auparavant une analyse de boues dite caractérisation initiale portant notamment sur la valeur agronomique sera effectuée.
Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal par 11 voix/11, demande à Monsieur Costeux des devis supplémentaires puis de faire effectuer en priorité les analyses. En effet, celles-ci détermineront le choix de la filière à utiliser.

5 –  Investissement de dotation de solidarité rurale : zone terrain loisirs
M. Costeux présente un projet d’investissement instruit par un adjoint pouvant être subventionné par le Conseil Général. L’aide se montera  au maximum à 80 % HT du projet. L’enveloppe allouée aux communes rurales pouvant bénéficier de ce nouveau dispositif sera votée lors du budget primitif du Conseil Général. Les travaux devront être réalisés et payés au plus tard le 1er décembre 2010. Ce projet déjà évoqué en commission Voirie et gros travaux concerne une parcelle de terrain jouxtant la cour de l’école. Cette parcelle de terrain d’une superficie de 800 m² sera stabilisée avec du calcaire compacté et arborée, avec installation de bancs. L’escalier descendant au terrain de sport aménagé également.
Un autre projet a été évoqué mais celui-ci nécessite une réflexion approfondie.

Le dossier devant être déposé au plus tard le 15 janvier 2010, Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux de valider cette proposition.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 9 voix POUR et 2 voix CONTRE.
Le montant des travaux s’élèvera à environ 14 000 €.          
autorise Monsieur le Maire à déposer le dossier de subvention, et d’accepter le versement de celle-ci.
6 – Mise en non valeur
Monsieur le maire présente au conseil municipal l’état des restes à  recouvrer du budget des ordures ménagères de la SARL « L’Antre Deux » pour l’année 2007 d’un montant de 100,00 €.
Ce produit étant irrécouvrable, après délibération, le conseil municipal classe en perte ces montants par 11 voix sur 11. Des crédits suffisants ont été votés sur le budget ordures ménagères de l’année 2009.

7 – Décisions modificatives budgétaires n°2 – Virements de crédit n° 3
 Décisions modificatives Budgétaires  = ouverture de nouveaux crédits en dépenses et en recettes ( augmentation du montant du budget. Afin de permettre le mandatement de factures d’investissement avant le l’adoption du budget 2010, Monsieur Costeux propose l’augmentation suivante:

Article 2315  = +  60 000

Prévision dépenses église avant vote budget 2010

Article 1321  = +  60 000

Réserve parlementaire église

Ces crédits seront inscrits au budget lors de son adoption.
---------------------
Virements de crédits : augmentation et diminution de dépenses ou de recettes sans augmentation du montant du budget
INVESTISSEMENT
Compte 2152        =  -    1 700
  Voirie    

Compte 2158        =  +    1 400
  Tubage cheminée presbytère

Compte 2315        =  +       300             Eglise (architecte)

FONCTIONNEMENT
Compte 6188        =  -        500              Autre frais divers

Compte 657362    =  +       500
   CCAS

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, approuve ces opérations comptables par 11 voix/11.

8 – Contrat ADELPHE – Entente intercommunale Pruniers-Villeherviers


(A noter que la commune de Veilleins ne fait plus partie de l’entente depuis le début de l’année)

M. Costeux indique qu’au 1er juillet 2009 il était nécessaire de renouveler le contrat ADELPHE. Un adjoint précise que le contrat  signé avec cette société agréée par l’Etat pour  assurer la prise en charge de la valorisation des déchets d’emballage ménagers, stipule que la population sous contrat devrait comporter au minimum 3 000 habitants. Cependant, ADELPHE accepte de conserver les 2 communes (la population est en nombre inférieur) et décide du prix à payer pour la reprise des matériaux recyclables.
A partir du 1er janvier 2010 il sera nécessaire de signer un nouveau contrat aux conditions de reprise en vigueur. 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal par 11 voix/11 entérine le contrat ADELPHE débuté au 1er juillet 2009 et décide de signer le  nouveau contrat à compter du 1er janvier 2010. Il autorise Monsieur Costeux à signer les contrats correspondants
9 – Nomination d’un agent coordinateur pour le recensement de la population de 2010
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que le recensement de la population pour la commune de Villeherviers s’effectuera du 21 janvier au 20 février 2010 et propose sa candidature. Il est sorti de la salle durant la délibération.

Le conseil municipal désigne, à l’unanimité, Monsieur Patrice COSTEUX en tant que coordonnateur communal de l’enquête de recensement pour l’année 2010. Celui-ci désignera par arrêté les agents recenseurs non titulaires pour la période du 05 janvier au 20 février 2010. Ces agents seront rémunérés sur la base d’un forfait égal à la dotation forfaitaire de l’état soit 1 009 €.
10 – Compte-rendu des délégués de syndicats et de commissions
10-1 – R.P.I. Loreux-Millançay-Villeherviers
M. Costeux fait le compte rendu de la dernière séance. Election des parents d’élèves : 60 % de votants. L’effectif d’élèves est en baisse depuis 3 ans : 116 élèves prévus à la prochaine rentrée. Le règlement du RPI a été voté à l’unanimité. Ont été évoqués à cette réunion les projets d’école, l’aide personnalisée, les évaluations nationales, la charte internet, les mesures particulières concernant la grippe A, les projets et demandes diverses. Festivités  de Noël à Millançay le vendredi 18 décembre à partir de 16h00.

10-2 – SIVOS Loreux-Millançay-Villeherviers 
Prise en charge du transport pour la sortie au cirque de Blois. 

Le compte rendu complet est affiché au panneau extérieur de la mairie.

10-3 – Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne
M. Costeux fait un résumé du dernier conseil syndical. 

Le compte rendu complet sera affiché en mairie dès réception.

10-4 – Commission Voirie et gros travaux

Cette réunion a été dédiée au projet de dotation de solidarité rurale (Voir n° 5)

Un élu demande si la chaudière de la mairie nécessite d’être changée. Elle date de 1996, est bien entretenue et ne pose actuellement aucun souci.
10-5 – Commission Bulletin municipal

Quelques propositions sont arrivées. Prochaine réunion mercredi 16 décembre à 10 h 00.

10-6 – Bureau communautaire du Romorantinais et du Monestois
M. Costeux a fait un compte rendu  les sujets qui seront abordés à l’ordre du jour du prochain conseil communautaire. Celui-ci sera affiché dès réception.
11 - Questions diverses

11-1 – Ramassage des monstres en 2010
16 mars et 14 septembre 
11-2 – Travaux de réparation, entretien et investissement du presbytère
Achat envisagé de 10 radiateurs à chaleur douce + 1 sèche serviette. Prévoir entre 2 500 € et 3 000 €. Ils seront installés par les employés communaux. Un élu demande qui fait le choix des couleurs de peinture, des matériaux ... M. le Maire propose à nouveau aux élus la visite du logement du presbytère. Accord pour le tubage à double pot et té de purge de la cheminée comme le conseille un élu qui se propose de fournir un devis pour les radiateurs. 
11-3 – Voeux du Maire
Vendredi 15 janvier à 19 h 00 salle de la cantine avec remise de médaille d’argent communale à un agent pour 20 ans de service.
11-4 – Locaux demandés par le Comite des Fêtes
Un adjoint demande au nom du Comité des Fêtes l’utilisation des locaux de l’ancien vestiaire visiteurs et du vestiaire arbitre et de libérer le local actuel. Accord unanime des élus. Une nouvelle convention sera signée.  

11-5 – Courrier du Blanc Argent
Demande de remplacement de 2 panneaux non réfléchissants sur 3 passages à niveaux.

11-6 – Ramassage des ordures ménagères
Dans le 1er semestre 2010 la collecte se fera par bacs roulants et munis d’une puce pour permettre éventuellement la comptabilisation au nombre de relevages. Des négociations sont actuellement en cours pour l’achat de ces bacs. A noter que la commune est libre décisionnaire pour le mode de ramassage et le forfait à payer.
11-7 – Divers

Remerciements du CFA de Blois pour le versement de la subvention.

-==§==- 
Prochain Conseil le mercredi 27 janvier 2010 à 18 heures 00
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